
Des secteurs à risque d'inondation (zones 0-20
ans et 20-100 ans) sont présents à l'égard du
fleuve Saint-Laurent. Les cotes d'inondation sont 
incluses au règlement de zonage.
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plan 3/5
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Des secteurs à risque d'inondation (zones 0-20
ans et 20-100 ans) sont présents à l'égard du
fleuve Saint-Laurent. Les cotes d'inondation sont 
incluses au règlement de zonage.
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Zone de contraintes relatives au décrochement et glissement de terrain

Contraintes majeures pour des raisons de sécurité publique
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Secteurs à risque d'inondation en eau libre ( 0-20 ans )
Échelle 1 = 25 000

Échelle 1 = 10 000

Rivière Matane
Secteurs à risque d'inondation en eau libre ( 20-100 ans )

Échelle 1 = 25 000

Rivière Matane

Rivière Matane

Échelle 1 = 10 000
Secteurs à risque d'inondation par embâcles de glace ( 0-20 ans )

Rivière Matane

Échelle 1 = 10 000
Secteurs à risque d'inondation par embâcles de glace ( 0-20 ans )

Rivière Matane

Échelle 1 = 10 000
Secteurs à risque d'inondation par embâcles de glace ( 0-20 ans )

Rivière Matane

Rivière Petit-Matane

Échelle 1 = 5 000
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Secteurs à risque d'inondation en eau libre (0-100 ans)

Route 132

Chemin de la Grève

Secteur
Pont Michaud

par embâcles de glace sans mouvement
Secteurs à risque d'inondation

de glace ( 20-100 ans )
Échelle 1 = 10 000

02-05-2022 VM-89-212

Mise à jour Octobre 2025 365 Codification administrative


	Sheets and Views
	sch1

	Sheets and Views
	sch2

	Sheets and Views
	sch3

	Sheets and Views
	200_div4

	Sheets and Views
	inon_5








